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MINISTERE DE L'INDUSTRIE 
ET DES MINES 

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE 
Union- Discipline- Travail 

ARRETE N°502/MIM DU 10 NOVEMBRE 2014 DETERMINANT LA LISTE DES PIECES 
CONSTITUTIVES DES DOSSIERS DE DEMANDE D'AGREMENT EN QUALITE DE 
BUREAU D'ACHAT, D'IMPORTATION ET D'EXPORTATION DE DIAMANTS BRUTS ET 
D'AUTORISATION RELATIVE A L'ACHAT ET A LA VENTE DE DIAMANTS BRUTS, 
AINSI QUE LES PROCEDURES APPLICABLES 

LE MINISTRE DE L'INDUSTRIE ET DES MINES, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n02014-138 du 24 mars 2014 portant Code minier ; 

Vu l'ordonnance n° 2013-657 du 18 septembre 2013 déterminant les droits relatifs à la 
délivrance des documents de traçabilité et aux autorisations du commerce du 
diamant brut ainsi que la taxe à l'exportation du diamant brut ; 

Vu l'ordonnance n02014-148 du 26 mars 2014 fixant les redevances superficiaires et les 
taxes proportionnelles relatives aux activités régies par le Code minier; 

Vu le décret n02003-143 du 30 mai 2003 portant additif au décret n096-634 du 09 août 
1996 déterminant les modalités d'application de la loi n095-553 du 18 juillet 1995 
portant Code Minier, relatives à l'importation et à l'exportation des diamants bruts en 
vue de la mise en œuvre du Processus de Kimberley ; 

Vu le décret n02012-1118 du 21 novembre 2012, portant nomination du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n02012-1119 du 22 novembre 2012 portant nomination des Membres du 
Gouvernement, tel que modifié par les décrets n02013-505 du 25 juillet 2013, n02013-
784, n02013-785 et n02013-786 du 19 novembre 2013 et 2014-89 du 12 mars 2014 ; 

Vu le décret n02013-506 du 25 juillet 2013 portant attributions des Membres du 
Gouvernement tel que modifié par le décret n02013-802 du 21 novembre 2013 ; 

Vu le décret n° 2013-658 du 18 septembre 2013 déterminant la liste des documents de 
traçabilité et des autorisations du commerce du diamant ainsi que le montant et les 
modalités de paiement des droits fixes ; 

Vu le décret n02014-397 du 25 juin 2014 déterminant les modalités d'application de la loi 
n02014-138 du 24 mars 2014 portant Code minier ; 

Vu le décret n° 2014-556 du 1er octobre 2014 portant organisation du Ministère de 
l'Industrie et des Mines, 

Vu l'arrêté interministériel n0354/MIM/MPMMEF du 27 septembre 2013 portant création, 
attribution, organisation et fonctionnement du Secrétariat Permanent de lt 
représentation du Processus de Kimberley en Côte d'Ivoire en abrégé SPRPK-CI ; fV 
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Vu l'arrêté n0208/MIM/CAB du 16 mai 2014 portant nomination des membres du 
Secrétariat Permanent de la Représentation du Processus de Kimberley en Côte 
d'Ivoire en abrégé SPRPK-CI ; 

Vu l'arrêté n0438/MIM/DGMG du 21 octobre 2014 abrogeant l'arrêté n0070/MME/DM du 
19 novembre 2002 portant suspension de l'expertise et des autorisations d'achat de 
diamant brut ; 

ARRETE: 

Article 1: Conformément à l'article 107 du décret n02014-397 du 25 juin 2014 déterminant 

les modalités d'application de la loi n02014-138 du 24 mars 2014 portant Code 

minier, l'agrément en qualité de bureaux d'achat, d'importation et d'exportation 

de diamants bruts est accordé par arrêté du Ministre chargé des Mines, pour 

une durée de trois ans, renouvelable, aux personnes morales sans antécédent 

dans le commerce illicite et sans lien avec des réseaux suspects et s'engageant 

à respecter toutes les exigences du Système de Certification du Processus de 

Kimberley pour entreprendre cette activité. 

Article 2: Le dossier de demande d'attribution ou de renouvellement d'agrément de 

bureau d'achat, de vente, d'importation et d'exportation de diamants bruts 

comprend, sous peine d'irrecevabilité, les éléments suivants : 

une lettre de demande adressée au Ministre chargé des Mines ; 

les statuts de la société; 

- un registre de commerce ayant pour objet « achat, vente, exportation 
et importation de diamants)} ; 

une photo d'identité du gérant; 

- un certificat de nationalité du gérant; 

- un casier judiciaire datant de moins de trois (3) mois du gérant ; 

- un certificat de résidence du gérant ; 

- une attestation de régularité fiscale datant de moins d'un (1) an ; 

- une attestation bancaire de solde créditeur d'au moins dix millions 
(10.000.000) de F CFA et datant de moins de trois mois ; 

- un document identifiant les institutions financières auprès desquelles 
les ressources seront domiciliées ; 

- la liste des pays où la société est établie, avec copie des agréments 
obtenus ; 

- la liste de toutes les sociétés affiliées ; 

- la liste complète de tous les actionnaires détenant au moins 10% des 
parts, avec leur adresse et leur activité principale ; 

- le récépissé de paiement du droit fixe prévu par 

minière. ~ 
la réglementation 
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Le dossier de demande est déposé à la Direction Générale des Mines et de la 

Géologie, en quatre(4) exemplaires physiques, dont l'un est revêtu de la 

mention « original» et les trois autres de la mention « copie ». Ces documents 

sont accompagnés d'une version numérique. 

Article 3: Conformément à l'article 1 06 du décret n02014-397 du 25 juin 2014 déterminant 

les modalités d'application de la loi 2014-138 du 24 mars 2014 portant Code 

minier, l'autorisation d'achat et de vente de diamants bruts est accordée par 

arrêté du Ministre chargé des mines, pour une durée d'un an , aux personnes 

physiques jouissant de leurs droits civiques, justifiant d'une capacité financière , 

sans antécédent dans le commerce illicite, sans lien avec des réseaux suspects 

et s'engageant à respecter toutes les exigences du Système de Certification du 

Processus de Kimberley pour entreprendre cette activité. 

L'autorisation d'achat et de vente ne confère pas de droit à l'exportation. 

Article 4 : Le dossier de demande d'attribution ou de renouvellement d'autorisation 

d'achat et vente de diamants bruts comprend , sous peine d'irrecevabilité, les 

pièces suivantes : 

- une demande adressée au Ministre chargé des mines ; 

- une photo d'identité du demandeur ; 

- un registre de commerce avec comme activité principale «Achat et 

vente de diamants bruts» ; 

un casier judiciaire du demandeur datant de moins de trois (3) mois; 

- un certificat de nationalité du demandeur ; 

- un certificat de résidence du demandeur ; 

- une attestation de régularité fiscale datant de moins d'un (1) an ; 

- une attestation bancaire de solde créditeur d'au moins deux millions 

) (2.000.000) de francs CFA et datant de moins de trois (3) mois; 

- le récépissé de paiement du droit fixe prévu par la réglementation 

minière. 

Le dossier de demande est déposé à la Direction Générale des Mines et de la 

Géologie, en quatre(4) exemplaires physiques, dont l'un est revêtu de la 

mention « original» et les trois autres de la ~~ « copie ». Ces documents 

sont accompagnés d'une version numérique. ( 1 
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Article 5: L'instruction des demandes d'agrément de bureau et d'autorisation relatifs à 
l'achat, la vente, l'importation et l'exportation de diamant brut comprend les 
étapes successives suivantes: 

- la vérification de la recevabilité du dossier ; 

- le contrôle et l'analyse des pièces présentées ; 

- la notification de la décision au demandeur. 

Article 6: Le Directeur Général des Mines et de la Géologie et le Secrétaire Permanent 

de la Représentation du Processus de Kimberley en Côte d'Ivoire sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'application du présent décret qui sera publié 
au journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 1 NOV 2014 
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